
 
                                         A tous les clubs de  
                                                             l'AGTT                          
                                                           -------------------     

Responsable tournoi:                              
Raymond Marcelli 
Président TTC      
raymond.marcelli@ttc-carouge.com 
 
          Carouge, le 10 octobre 2009 

 
Chers amis pongistes, 

 
 C'est avec plaisir que nous vous invitons à participer à la 36ème édition  de notre traditionnel tournoi régional sur 
invitation du « CHALLENGE DE LA VILLE DE CAROUGE »,  qui aura lieu cette année, les : 
 

    samedi 7 et dimanche 8 novembre 2009  
 
 Voici donc tous les renseignements pratiques concernant cette manifestation, qui sera identique à celle de 
l’année dernière. 
 
LIEU TTC Carouge, rue J.-Grosselin 29 et salle de sports de l'école des Promenades,  

15 tables de jeu 
 

FORMULE Séries de simples : Le premier tour se dispute par poules de 3 à 4 joueurs (formule mixte II 
selon RS STT p302 annuaire). Les 2 premiers sont qualifiés pour le tableau final. Cette 
formule permet d’éviter un avant-tour et des attentes pour nombre de joueurs. 
Tableau final, par élimination directe 
   
Séries de double : Elimination directe 
 
Toutes les rencontres se disputent au meilleur de 5 manches, y compris les finales. 
Tournoi régional sur invitation, réservé aux licenciés B, C et D de l'AGTT   
                            

SERIES Les joueurs et joueuses peuvent s'inscrire dans les séries correspondant à leur classement 
et dans celles qui comportent le classement directement supérieur. Les joueurs classés D1 
ou D2 inscrits en série E ne peuvent pas participer à la série C. 
 

HORAIRES Samedi 7 novembre    : 09 h. 15 - Ouverture de la salle 
                                     09 h. 45 - Simple E  
                                     12 h. 15 - Double E 

    13 h. 00 - Simple C  
    17 h. 00 - Double C 

             
Dimanche 8  novembre :       8 h. 00 - Ouverture de la salle 

                                        8 h. 30 - Simple D  
                                    12 h. 00 - Double D 
                                     13 h. 30 - Simple B  

                                    16 h. 30 - Double B  
 

BALLES OFFICIELLES NITTAKU *** oranges fournies par l’organisateur    
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JUGE ARBITRE                       Bernard Castella 

 
ARBITRAGE        Dans les tableaux par élimination directe ceci dans toutes les séries, le perdant de 

chaque rencontre devra rester momentanément à disposition de l'organisateur 
pour arbitrer un match du tour suivant.   
                                                                                  

COLLAGE  Interdit avec solvant selon règlement STT ; à l’extérieur du local si pas de solvant 
 

FINANCE D'INSCRIPTION       Séries de simple .................   CHF 8.-- 
  Séries de double ................    CHF 7.-- 
  U18, U15 et U13 dans toutes les séries...........        CHF 5.-- 
  Carte Officielle AGTT    OFFERTE  
 

 
La finance d'inscription devra être acquittée à l'a rrivée sur place.  

 
                                 

TIRAGE AU SORT PUBLIC  Jeudi 5 novembre 2009 à 19h00 au local du TTC Caro uge 
 

BUVETTE Boissons chaudes, froides, hot dog, sandwichs et plats du jour seront à 
disposition des joueurs pendant tout le tournoi. 
 

DIMANCHE MATIN       
SAMEDI ET DIMANCHE MIDI     
            

Petit-déjeuner 
Repas chaud à prix modeste à disposition, inscription sur place 

PRIX Une importante planche de prix récompensera les meilleurs de chaque série.  
Les distributions auront lieu après les doubles de chaque série. 
 

INSCRIPTIONS La liste ci-jointe devra être retournée  
* par poste avant le samedi 31 octobre 2009 à 11h . (timbre postal, courrier A), 
à Carouge TTC, case postale1808, 1227 Carouge    
* par fax ou e-mail avant le mardi 3 novembre 2009 à 20h. aux adresses 
suivantes : 
Fax : 022 343.85.80  /  e-mail : Daniel.Pauli@unige.ch 
Les inscriptions par téléphone ne seront pas prises en considération. 
E-mail : à faire par le responsable du club svp (pa s d’inscription individuelle)  

ASSURANCES Les joueurs devront être assurés contre les accidents et être couverts en cas de 
dommages causés à des tiers. 
 

INDISPONIBILITE FORFAIT  Les joueurs doivent s'excuser par écrit, e-mail ou fax (voir rubrique inscriptions) 
ou encore par téléphone au n° 022 / 342.93.15 dès l 'ouverture de la salle.  
La taxe d’inscription reste due. 
 
Les forfaits non-excusés seront taxés selon l'art.12.2.3 du règlement financier 
STT. 
 

 
 
 Dans l'espoir de pouvoir vous retrouver nombreux lors de ce tournoi, nous vous adressons, Chers amis 
pongistes, nos meilleures salutations sportives. 
 
 
 
          Pour le comité d'organisation : 
 

                                                             Raymond Marcelli 
 
Annexe : Feuille d'inscription au tournoi. 
     Affichette 
      


